
"BATIR ENSEMBLE LE CLUB DE DEMAIN" 
« 2024, Tremplin pour l’avenir » 

 

 
Lors de l’élection de 2017, les représentants des clubs nous ont confié la mission de mener à bien le 
projet fédéral. Ce projet « Construisons ensemble La Fédération de Demain - HORIZON 2024 » a été 
rédigé pour un déploiement sur deux olympiades. 
 

Il se doit d’être ajusté et consolidé. Il faut prendre en compte les évolutions réglementaires et sociétales. 
En 2017, il était inimaginable de prévoir autant de perturbations et de changements dans le paysage du 
sport en France (changement de gouvernance, réforme des CTS, gestion des PSF, lutte contre les 
violences, crise économique, contexte sanitaire). 
 

La Fédération est une association de clubs. Les actions doivent être majoritairement tournées vers le 
pratiquant, au travers des services que peut lui apporter le club. 
 

Le club sera le pilier du projet à l’horizon 2024. 
Jean-Michel CLEROY – Candidat à la Présidence 

 

L’EQUIPE QUI SE PRESENTE DEVANT VOUS, EST CONSTITUEE D’ARCHERS, D’HOMMES ET DE 
FEMMES ALLIANT L’EXPERIENCE DE GESTION DE LA FEDERATION ET DE SES ORGANES 
DECONCENTRES. 
 
 

Dans ce paysage bouleversé, nous avons su mener les travaux tels que prévus dans le projet. La gestion 
et la gouvernance de notre fédération a fait l’objet d’audits indépendants diligentés par le CNOSF et le 
Ministère chargé des Sport. Notre fédération a été placée dans les meilleures en ce domaine et citée en 
exemple. 
 

Une gestion comptable raisonnée, sans enfreindre les évolutions fédérales, a été conduite. Ainsi nous 
avons mis en place des fonds dédiés pour sécuriser les finances fédérales, mais surtout pour donner les 
moyens de nos ambitions sur le plan financier. 
 

Le projet 2021/2024 est dans la continuité du précédent, ambitieux et réaliste. 
 

Il faut donner une plus grande lisibilité à notre discipline, dans les campagnes de communications, dans les 
actions innovantes, comme l’innovation numérique, et prendre en compte notre rôle dans la responsabilité 
sociétale des organisations (RSO). 
 

L’organisation des épreuves de la Coupe du Monde en extérieur doit refléter le dynamisme du tir à l’arc et 
lui donner la reconnaissance qu’il mérite auprès des instances institutionnelles et des partenaires. Ces 
manifestations doivent profiter à l’ensemble de nos structures sur tout le territoire. 
 

La fédération doit être reconnue à sa juste place dans les instances nationales et auprès des partenaires 
et médias. Consolidons les acquis de l’olympiade passée pour progresser. 
 

Dans une société en constante évolution, nous devons accompagner les clubs dans leur quotidien. Cela 
passe par la mise à disposition d’outils dématérialisés pour leur faciliter leurs tâches. Proposons des 
services d’animations pour nos licenciés qui recherchent du bien-être et du plaisir dans leur pratique, des 
formations en adéquation. Soyons innovants et dépassons nos repères. Projetons nous dans l’après 2024. 
Pour atteindre cet objectif, il faut dès à présent se donner les moyens pour le club  de demain.  
 

La fédération a toute sa place à l’international, aux côtés de ses homologues. Allons au-delà de ce qui a 
été construit pendant ces 4 ans avec  nos représentants, et déployons une stratégie à long terme. C’est 
aussi poursuivre  les actions en faveur du haut niveau. Leur présence, la présence de l’équipe de France 
sur la scène internationale est un gage de leur talent.  
 

N’oublions pas l’objectif de cette olympiade avec les Jeux à Paris. Celui-ci doit être le reflet de notre 
dynamisme pour l’ensemble de nos pratiques. 
 

Développement, performance, innovation, en s’intégrant dans l’évolution de la société, doivent guider nos 
actions. La gestion financière, des ressources humaines, bénévoles et professionnelles, seront la garantie 
de la réussite du projet fédéral. La fédération doit apporter sa contribution volontaire au développement 
durable. 
 

Soyons unis autour du « CLUB », donnons-nous les moyens de nos ambitions ! 

  



 
La pratique club 

 Avoir une offre sportive et d’animation proposer des rencontres à distances pour nos débutants. 

 Promouvoir les disciplines de parcours par des opérations nationales. 

 Créer un festival du tir à l’arc axé sur le plaisir de pratiquer ensemble. 

 Adapter une offre pour les jeunes, développer la mixité. 

 Etudier la reconnaissance des prix particuliers dans le respect du règlement du tir Beursault pour les intégrer aux 
championnats. 

Les équipements 
 Mettre en place le plan des équipements. 

 Renforcer les conventions avec les conseils régionaux. 
Les nouvelles pratiques 

 Assurer une veille, accompagner les pratiques émergentes. 

 Promouvoir les pratiques d’animation dans les clubs, leur donner des outils (fiches pédagogiques). 

Les Comités Départementaux et Régionaux 
 Décliner le projet fédéral jusqu’au club avec l’aide des comités. 

 Poursuivre la collaboration par l’intermédiaire du séminaire des présidents. 

 Aider les comités régionaux à s’approprier leur territoire, proposer de nouveaux services, des nouveaux fonctionnements. 

 Dynamiser les comités départementaux, véritables acteurs de proximité. 

Les actions en milieu scolaire et universitaire 
 Accentuer la formation des personnels de l’éducation. 

 Etablir des projets éducatifs, tisser des passerelles avec clubs, proposer du matériel adapté. 

 Relancer le sport dans le cadre de la FFSU 

Le sport santé – Sport sur ordonnance 
 Développer des pratiques adaptées aux pathologies et en corrélation avec les évolutions réglementaires (prise en charge). 

 Intégrer le projet « Impact 2024 » avec une déclinaison dans les comités. 

 Généraliser les formations de Fit’Archerie dans les régions pour une pratique dans les clubs. 

Les formations   
 Adapter notre offre aux besoins de nos clubs, comme a été fait pour le CQP TS, faisons de même pour les diplômes d’état. 

 Compléter l’offre d’encadrement pour l’accueil et les pratiques non compétitives. 

 Utiliser les moyens de formation à distance, l’académie des entraîneurs, pour décliner de nouveaux outils. 

 Poursuivre la rénovation de l’examen d’arbitre. 

L’emploi 
 Créer un plan « Marshall » pour se donner les moyens d’accompagner et de créer des emplois au service des clubs. 

 Accompagner les comités dans la création de structures « employeurs ». 

Le haut niveau 
 Pérenniser le volet social mis en place en 2020. 

 Développer les contrats et les conventions au profit de nos athlètes. 

 Assumer le désengagement de l’état sur les disciplines non reconnues de haut niveau pour conserver le même niveau de 
prestation. 

 Accompagner des projets de recherches (médical, technique, matériel). 
 

L’international 
 Avoir une stratégie à l’international, dans les domaines de la présence des élus, des arbitres, des techniciens. 

 Etre force de proposition aux côtés d’autres fédérations, pour initier des compétitions par équipes de club (tir extérieur, 
parcours 3D), dans un format viable quelle que soit l’organisation du sport dans les autres fédérations membres. 

 Gagner en savoir-faire lors des manches de Coupes du monde en France, pour une déclinaison nationale. 

 Donnons les moyens à l’Union Francophone pour prospérer et développer la mutualisation. 

Nos valeurs, notre tradition, notre éthique 
 Transmettre nos valeurs, dans une société à la recherche de ses repères. 

 Mettre en place une commission « Tradition » qui aura comme mission la sauvegarde de notre patrimoine, et fera le lien 
entre notre histoire et l’avenir. 

 Les faits de violence dans le sport, dont le tir à l’arc, doivent nous rappeler l’enjeu du volet éducatif, et la protection de nos 
licenciés. Faisons évoluer nos textes pour que nos élus détiennent les clés pour combattre ces fléaux.  

 Décliner les commissions de disciplines dans toutes les régions. 
 

(R)Evolution du numérique et des outils 
 Fournir aux clubs une application de gestion pour alléger les tâches des dirigeants. 

 Développer l’espace licencié afin d’apporter des outils, des informations, concernant le licencié. 

 Développer les webinaires. 
 

L’évolution réglementaire, nos fonctionnements 
 Revoir nos statuts par un toilettage, et leur donner de la souplesse pour avoir une meilleure réactivité. Les décliner aux 

comités et clubs. 

 Redéfinir nos méthodes de fonctionnement en mode projet, pour avoir une vision encore plus transversale. 

 Mettre en place une vision budgétaire pluriannuelle. 

 Donner du temps de réflexion et de débat au sein des réunions de comité directeur. 
 

La para-archerie, présent et avenir 
 Inclure la discipline Para-Archerie dans les disciplines gérées par la FFTA 

 Créer un réseau de classificateurs et intégrer les sections d’établissement. 

 Apporter des moyens à la filière du haut niveau, avec une filière de développement et de détection. 

 Mettre en place des formations continues pour nos éducateurs et arbitres.. 


